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Théorie de l'équilibre des corps
élasto-plastiques

par M. Gustave COLONNETTI,
Membre de l'Académie Pontificale des Sciendsplp;

Professeur à l'Ecole Polytechnique de Turin.

(Suite.) |
V. Les systèmes hyperstatiques.

Après avoir précisé les relations entre le moment de flexion,
agissant sur une section droite d'une poutre, et la courbure
que cette section subit conséquemment en régime élasto-
plastique, on soulignera que c'est seulement dans la poutre
statiquement déterminée — c'est-à-dire librement dilatable
— que les conséquences de la plasticité restent limitées au
seul domaine des déformations.

Si, en effet, la poutre appartient à un système statiquement
indéterminé — et par conséquent non librement dilatable —
les déformations plastiques y détermineront aussi des variations

de l'état d'équilibre ; et ceci par des variations de
valeur des inconnues hyperstatiques, et par conséquent des

composantes de la sollicitation relative à chaque section,
composantes qui sont en général des fonctions de ces inconnues.

Ce cas rentre dans la catégorie des phénomènes qu'un
illustre mathématicien italien, M. Vito Volterra, dont la perte
toute récente affecta vivement le monde scientifique international,

a étudié sous le nom de distorsions.
Bien entendu, je ne veux pas dire par là que l'état de coac-

1 Troisième des conférences données a Lausanne par M. le professeur
Colonnetti, les 9 et 10 mai 1941, et organisées par YEcole d'ingénieurs de
l'Université, avec le concours de l'Association des anciens élèves de l'E. I. L.,
de la Société vaudoise dee ingénieurs et des architectes et du groupe des
Ponts et Charpentes de la Société suisse des ingénieurs et des architectes.
La première conférence a été publiée au Bulletin technique du 28 juin 1941,
p 145. La seconde au Bulletin technique du 20 septembre 1941, p. 217.

tion déterminé par un système quelconque de déformations
plastiques puisse s'identifier à une simple distorsion.

Au contraire, c'est, en général, quelque chose de bien différent

et même de bien plus compliqué, avec ses tensions
intérieures, fonctions en chaque point des déformations plastiques

correspondantes.
C'est l'influence de ces déformations plastiques sur l'équilibre

général du système qui seule peut toujours être ramenée
à une distorsion.

Pour bien préciser ma pensée, je dirai qu'il y a une analogie
parfaite entre ce qu'il advient ici en vertu des états de coaction,

et ce qui se vérifie dans la théorie classique à propos
des états de déformation déterminés par des forces
extérieures.

Ces états dépendent bien en effet, dans chaque cas particulier,

de la distribution des forces. Mais l'influence de cette
distribution est limitée au voisinage immédiat des endroits
où les forces sont appliquées ; ainsi l'état d'équilibre dans des

régions de poutre suffisamment éloignées peut toujours être
défini en fonction des seules caractéristiques : force résultante

et moment résultant.
De la même manière, l'état de coaction déterminé dans

une poutre par un système de déformations plastiques dépend,
sans aucun doute, de la loi de distribution de ces déformations.

Toutefois l'influence de cette distribution est. limitée
au voisinage immédiat de l'endroit où les déformations
plastiques se sont produites ; tandis que l'état de coaction déterminé

dans des régions suffisamment lointaines de la poutre
peut toujours être défini en fonction des seules caractéristiques

de translation et de rotation, comme s'il s'agissait tout
simplement d'une distorsion.

C'esi en ce sens qu'il faut envisager la possibilité que des

déformai ions plastiques, déterminées dans une portion de la

poutre par des tensions intérieures dépassant les limites
d'élasticité du matériau, entraînent des modifications permanentes

dans son état général d'équilibre.
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